
Déclaration des organisations syndicales de personnels au CHS de Paris 7 du 18 janvier 2010

Les organisations syndicales soussignées (présentes ou représentées au CHS de Paris 7) déplorent  
que le Comité Hygiène et Sécurité de l'université Paris 7 soit resté plus d'un an et demi sans être  
réuni, alors que la réglementation impose qu'il se réunisse au moins deux fois par an et que le  
règlement intérieur stipule qu'il se réunisse au moins trois fois par an, et cela, malgré plusieurs 
courriers de rappel envoyés aux présidents successifs de l'université.
Elles  souhaitent  que  le  nouveau  CHS  retrouve  un  fonctionnement  plus  respectueux  de  la  
réglementation et qu'il permette des avancées constructives en matière d'hygiène et de sécurité.
Elles  souhaitent  en  particulier  que  la  réglementation  soit  appliquée  en  ce  qui  concerne  la  
consultation du CHS sur la construction et  l'aménagement  de nouveaux locaux et  que le  CHS 
puisse pleinement jouer son rôle en émettant des avis sur les questions d'hygiène et de sécurité.
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